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Notions préliminaires sur les aléas, les 
enjeux et la vulnérabilité

La vulnérabilité

Le risque = Aléa x Enjeux x Vulnérabilité 



 

Les plans de prévention des risques 
naturels prévisibles 

·Document réglementaire, relève de la responsabilité de l’État 

·Instruments essentiels de l'action de l’État 

·Servitude d'utilité publique associée à des sanctions pénales 

Le dossier du PPRN 

Direction Départementale des Territoires du Cantal 
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Pourquoi un P.P.R.n multirisques à Vic?

 Des événements récents ou historiques (éboulements rocheux et 
inondation)

 Un P.P.R.n « mouvements de terre – éboulements ou écroulements de 
falaises rocheuses » existant qui est ancien (approbation le 30/10/2000).

 Des études de caractérisation de l’ aléa inondation de la Cère et de 
l’Iraliot réalisées en 2017 et 2019

 La prise en compte d’éventuels mouvements de terrain 
supplémentaires sur le territoire communal (coulées de boues /  
glissements de terrain, solifluxion / éboulements, chutes de pierres et de 
blocs / effondrements de cavités souterraines / érosion des berges)

 La prise en compte de l’aléa inondation du ruisseau Villière sur la ZA de 
Comblat

 La prise en compte des enjeux existants et à venir sur le territoire 
communal.
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Les acteurs du PPR multirisque de Vic sur Cère

Agerin : Réalisation des 
études techniques jusqu’à la 
rédaction du projet de plan

COPIL: Réunions 
de concertations

Citoyens et associations :
 Réunion publique et Enquête publique

DDT

Cerema : contrôle extérieur 
des études réalisées (AMO) 
afin de s'assurer de la qualité 
des prestations
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Déroulement de la procédure ( Étude/Concertation) 

Évaluation environnementale :
Demande d’examen au cas par cas (R. 122-18 CE)

 Notification, Publicité et 
Affichage de l’arrêté

- Opposabilité du PPRn
- Annexion du PPRn au PLUi comme servitude d’utilité publique (au plus tard 1 an après l’approbation – L. 562-4 CE)

   - Mise en œuvre des mesures du PPRn 
                                        

3 
an

s 
m

ax
im

u
m

 p
ro

ro
g

ea
b

le
 

u
n

e 
fo

is
 1

8 
m

o
is

 (R
. 5

62
-5

)

2
 m

o
is

A
S
S
O
C
I
A
T
I
O
N

E
T

C
O
N
C
E
R
T
A
T
I
O
N

2 
m

o
is

1 
à 

2 
m

o
is

3
 m

o
is

1
 m

o
is

 

Prescription du PPRn par arrêté préfectoral

Élaboration du projet de PPRn 

Demande d’avis sur le projet de PPRn 
(consultation formelle) - (R. 562-7 CE)

Arrêté d’ouverture d’enquête publique sur le 
projet de PPRn 

Publicité

                    Enquête publique – (R. 123-6 et R. 562-8 CE)

      Rapport et conclusions du commissaire enquêteur - (R. 123-19 CE)

        Approbation du PPRn par arrêté 
préfectoral

Publicité et affichage 
de l’arrêté

Recueil des données - Cartographies des aléas   

et des enjeux 

Modification éventuelle du PPRn
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Planning prévisionnel 

2021 2022 2023 2024

Caractérisation des Aléas Mvts et Inondations 

Identification des enjeux
Cartographie du zonage réglementaire

Élaboration du projet de P.P.R.multirisque

Consultations formelles et Enquête publique

Approbation

Juin

Décembre

Saisine de l’autorité environnementale 
Arrête de prescription d’élaboration du PPR multirisque

Mars

Septembre

Mars

Avril
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Vos interlocuteurs sur ce dossier :
DDT du Cantal

Service Environnement Risques Naturels et Nuisances

 Denis MORNAY : Chargé d’études prévention des risques 
naturels, Bureau risques naturels et nuisances.

 Séverine LAGARRIGUE: Responsable du bureau risques 
naturels et nuisances.

ddt-se-urnn@cantal.gouv.fr

Tél : 04 63 27 66 00

mailto:ddt-se-urnn@cantal.gouv.fr
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Diapos annexes à tiroir si-besoin
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Détail du déroulement de la procédure normale

Évaluation environnementale : Demande d’examen au cas par cas 
(R. 122-18 CE)

Prescription du PPRn multirisques par 
arrêté préfectoral définissant le 
périmètre mis à l’étude, la nature des 
risques pris en compte, si une évaluation 
environnementale est requise et les 
modalités de la concertation et de 
l’association 
(R. 562-2 CE)

Notification de l’arrêté aux 
maires des communes et 
aux présidents des EPCI 
compétents
Publicité et affichage de 
l’arrêté
(R. 562-2 CE)

Élaboration du dossier de projet du PPRN multirisques (partie 1) :
- Recueil des données
- Élaboration des cartes d’aléas
   (R. 562-3 CE) 
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Détail du déroulement de la procédure normale

Élaboration du dossier du projet de PPRn multirisques (partie 2) :
- Évaluation des enjeux
- Élaboration du zonage réglementaire
- Rédaction du règlement et de la note de présentation
(R. 562-3 CE) 

Demande d’avis sur le projet de PPRn multirisques :
- conseils municipaux et organes délibérants des E.P.C.I compétents 
concernés
- consultation d’autres organismes en fonction du contenu du projet : 
département, région, chambre d’agriculture, U.D.A.P, S.D.I.S, O.N.F...
(R. 562-7 CE)

Arrêté d’ouverture d’enquête publique sur 
le projet de PPRn multirisques
(R. 123-9 CE)

Publicité
(R. 123-9 CE)

Enquête publique (R. 123-6 et R. 123-9 CE)

- consultation du public
- consignation des avis dans le registre d’enquête publique

- auditions des maires concernés 
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Détail du déroulement de la procédure normale

                    Rapport et conclusions du commissaire enquêteur
                                                                   (R. 123-19 CE) 

              - Opposabilité du PPRn
                - Annexion du PPRn au PLUi 

               (au plus tard 1 an après l’approbation - L. 562-4 CE)
                  - Mise en œuvre des mesures du PPRn

Approbation du PPRn par arrêté 
préfectoral (R. 562-9 CE)

Notification, Publicité et 
Affichage de l’arrêté 
d’approbation  PPRn (R. 562-9 CE)

             Enquête publique (R. 123-6 et R. 123-9 CE)

          - consultation du public
       - consignation des avis dans le registre d’enquête publique

           - auditions des maires concernés 

Modification éventuelle du projet de PPRn (ne remettant pas en 
cause l’économie général du plan)
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